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PAP
Question écrite n° 9438

Texte de la question

M. Jean-Claude Lenoir appelle l'attention de M. le ministre du logement sur les possibilites de reamenagement
des prets d'accession a la priorite. De nombreuses mesures ont ete prises par le passe pour adapter les prets
PAP aux conditions du marche et pour alleger les charges de remboursement de ces prets. Toutefois, les
echeances des PAP soucrits au cours des annees precedentes demeurent elevees compte tenu a la fois du tres
faible taux d'inflation et de la baisse du pouvoir d'achat des menages. Dans le contexte actuel, marque
egalement par une decrue des taux d'interet, la mise en place de nouveaux mecanismes de reamenagement
serait bienvenue. Une telle initiative, en effet, contribuerait a relancer la consommation et aurait un effet
dynamisant sur l'activite. Il lui demande quelles mesures le Gouvernement envisage pour alleger les charges de
remboursement des menages ayant souscrit un pret PAP.

Texte de la réponse

En septembre 1988 les pouvoirs publics, preoccupes par les difficultes que la desinflation a provoquees pour de
nombreuses familles ayant souscrit des prets aides a l'accession a la propriete (PAP) a taux fixe et a annuites
progressives au debut des annees 80, ont decide une mesure generale et automatique de reamenagement de
ces prets. Cette mesure a ete appliquee a tous les PAP dont les conditions d'amortissement ont ete fixees par
un des arretes en vigueur entre le 1er janvier 1981 et le 31 janvier 1985. Les prets octroyes a ces generations
d'emprunteurs PAP presentent, en effet, les caracteristiques financieres les plus penalisantes et les taux
d'interets les plus eleves. Le taux actuariel de ces prets, sur la totalite de la periode de remboursement, a ainsi
ete abaisse sensiblement au niveau du taux actuariel des PAP qui ont ete distribues pendant la periode
suivante. Cette mesure represente un cout global de 14 milliards de francs, repartis sur quinze ans (1,2 milliard
en 1994), a la charge du budget de l'Etat. De plus, le Gouvernement, conscient des difficultes que peut
engendrer le maintien d'un profil d'amortissement a annuites progressives, a ouvert la possibilite, par le decret
no 93-1039 du 27 aout 1993, de reduire ou supprimer la progressivite des annuites des PAP souscrits de 1981 a
1986 en contrepartie d'un allongement de la duree. Conformement a des dispositions arretees en accord avec
les pouvoirs publics, les etablissements preteurs proposent de tels reamenagements aux accedants qui le
souhaitent et dont les PAP ont ete octroyes entre le 1er janvier 1981 et le 14 mai 1986.
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